
MISSIONS DE L'ORDRE NATIONAL DES INFIRMIERS

CONSEIL DEPARTEMENTAL

CONSEIL REGIONAL

CONSEIL NATIONAL
Fixe le montant de la cotisation
Participe à la politique de santé
Elabore le code de déontologie
Chambre disciplinaire nationale

Contrôle des régions et
départements

Inscription au tableau

Mission de conciliation des litiges

Fonction de représentation à l'échelon départemental

Chambre
disciplinaire
de 1ère
Instance

Fonction de représentation à l'échelon régional

Etudie les projets soumis
en matière de santé
sur le plan régional

Veille aux principes d'éthique,
de qualification et de compétence

Participe à la diffusion
des pratiques professionnelles
et organise leur évaluation

Assure la défense
et la promotion
de la profession

Participe au suivi
de la démographie IDE
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